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Convoqué le mardi 19 novembre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 25 novembre 2013 à 18H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny 
DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis 
POUGET, Hélène QVISTGAARD, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Christian BOUILLE, Nancy CANAUD, Marc DUFOUR, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Françoise 
PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Robert SUBRA. 
Absents : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Gérard LANNELONGUE, Stéphane MELLA, Martine 
PETITOUT. 
 

  

 

 Pérennisation du GR 653 : « Le Chemin de Saint-Jacques-de-Compostelle » 
dans le cadre du Plan Départemental d’Itinéraires de Promenade et de 

Randonnée de l’Hérault 
Conseil Général – Ville de Montpellier 

 
 
Patrick VIGNAL rapporte : 

 
La Ville de Montpellier souhaite intégrer le Plan Départemental d’Itinéraires de Promenade et de Randonnée 
(PDIPR), présenté par le Département et le Comité  Départemental de la Randonnée Pédestre (CDRP), dans le 
cadre d’itinéraires de randonnée traversant le territoire de la commune et empruntant une partie de la voirie. 
 
Le passage de ces itinéraires, comme la pérennisation du  GR 653 « Le Chemin de Saint-Jacques-de-
Compostelle », permettra la mise en valeur et la découverte de la Ville selon un mode de déplacement doux. La 
sécurité des usagers sur ces parcours appartiendra à la Ville qui devra prendre, à cet effet,  toutes les mesures 
qu’elle jugera nécessaire. 
 
Ainsi, les chemins ruraux inscrits au Plan ne pourront être aliénés voire supprimés que dans la mesure où la 
continuité des itinéraires est préservée, soit par le maintien du passage, soit par la mise en place d’un itinéraire 
de substitution adapté à la promenade et à la randonnée, et ce, en accord avec le Département. 
 
Enfin, la Ville s’engage à informer le C.D.R.P. sur les itinéraires adoptés, de l’existence ou de la mise en 
œuvre de balisage d’autres circuits, afin d’éviter toutes confusions pour les usagers. 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 
 
- d’approuver le Plan Départemental d’Itinéraires de Promenade et de Randonnée sur le territoire de la Ville 

de Montpellier ; 
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- d’adopter l’itinéraire GR 653 « Le Chemin de Saint-Jacques-de-Compostelle » sur le territoire de la Ville 
de Montpellier destinés à la promenade et à la randonnée pédestre, et accessoirement aux vélos tel que 
défini au plan ci-annexé ; 

- d’approuver l’inscription au PDIPR des voies communales de la Commune compris dans ces itinéraires ; 
- d’autoriser le Comité Départemental de la randonnée pédestre (CDRP), ses représentants ou prestataires à 

installer sur les tronçons de ces itinéraires appartenant à la commune, le balisage nécessaire à la 
signalisation, l'information et la réglementation (balises, panneaux) ; 

- d’autoriser Madame le Maire ou à défaut le Conseiller Spécial Municipal à signer tout document relatif 
à cette affaire. 

 
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26 novembre 2013 
 


